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 Le maire  

et le conseil municipal  

vous souhaitent  

une excellente année  
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                                   Comme je vous l’ai indiqué dans le numéro 51 de notre        

revue,  la  communication  des   communes se trouve encadrée  dans les 

six mois qui précèdent une élection   municipale,  ce qui nous a conduits,  

afin de ne prêter flanc à aucune interprétation,  à suspendre dans les 

deux derniers numéros d’Uchaux Infos de la mandature, les rubriques : 

« le mot du Maire » , « la vie   municipale » et le « mot de l’opposition ».  

    Les adjoints et moi-même restons  à la disposition des habitants qui 

souhaiteraient connaître l’état d’avancement  des  réalisations en cours. 
         
                                                                                                                                                                                                   

    Joseph Saura  

Maire d’Uchaux  

Le maire et le conseil municipal  

vous invitent  

à la cérémonie des vœux  

le vendredi 23 janvier à 19h  

Salle des Farjons  

Bulletin municipal de la commune d’Uchaux  
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Infos diverses  

Elections municipales des 15 et 22 mars 2026 

Pas inscrit sur les listes électorales?  

Vous pouvez encore le faire :  

• jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en ligne  

• jusqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en mairie 

 

Pour vous inscrire en ligne sur les listes électorales,  
connectez-vous sur le site service-public.gouv.fr. 

 

Vous ne pouvez pas vous déplacer au bureau de vote ? 

 

Donnez procuration à un autre électeur qui peut être inscrit dans une 
autre commune mais qui devra voter pour vous obligatoirement à Uchaux  

Attention une même personne ne peut disposer que d’une seule procuration  

Vous pouvez donner procuration : 

• en faisant une demande en ligne sur le site maprocuration.gouv.fr, qu’il convient 
ensuite de valider dans un commissariat de police, une brigade de gendarmerie 
ou un consulat.  

• en vous rendant directement dans un commissariat de police, dans une brigade 
de gendarmerie ou au tribunal judiciaire ou de proximité ou un consulat,  muni 
d’un justificatif d’identité. 

• si vous êtes alité contactez la gendarmerie qui se rendra  à votre domicile pour 
prendre  votre procuration  

 

Pour en savoir plus, rendez-vous sur maprocuration.gouv.fr. 

Avez-vous les pièces d’identité nécessaires à présenter au 

bureau de vote ?  

Le jour du scrutin, pour pouvoir voter, il faut présenter un document d’identité (avec 

photo) et si possible, votre carte électorale. La carte électorale n'est pas obligatoire.  

Parmi les documents d’identité acceptés : une  carte nationale d’identité, un passeport, 

(en cours de validité ou périmés depuis moins de cinq ans)  une carte vitale en cours 

de validité, un permis de conduire sécurisé conforme au format "Union européenne" 

ou un permis de conduire rose cartonné édité avant le 19  janvier  2013  

La liste complète des pièces permettant de justifier de son identité  
au moment du vote est consultable sur le site  

https://www.legifrance.gouv.fr/ 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.maprocuration.gouv.fr/
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La vie de la commune  

    Déception pour Nanda Deutekom Costes qui, 

chaque année,  se mobilise en octobre  lors de  

l’opération brioches organisée par l’Adapei.  Les Ucha-

liens  ont été moins nombreux que d’ordinaire  à ré-

pondre à cette opération de solidarité qui permet de  

financer des actions pour améliorer  le quotidien des 

personnes en situation de handicap.      

 

      Le goûter d’automne 

offert par le comité 

communal d’action so-

ciale a réuni une  cin-

quantaine de seniors de 

la commune toujours 

heureux de se retrouver  

et prendre le plaisir  

d’échanger autour de 

quelques douceurs.    
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       Les deux  dernières soirées  du 28ème festival Liszt en Provence ont été particu-

lièrement brillantes.  La première a  permis au public de découvrir et d’apprécier 

deux frères, Ienissei et Nikita Ramić  qui ont interprété au piano,  soit en solo soit 

à quatre mains, un programme entièrement consacré à Liszt. La seconde leur a 

offert le plaisir de retrouver  des fidèles de Saint Estève, la soprano  Vérène An-

dronikof,  le pianiste Eric Astoul et le violoncelliste Vytautas Sondeckis  qui ont 

conduit le public dans l’Allemagne romantique de Schubert , Strauss et Wagner.  

     L’ensemble vocal Les Cigales 

d’Uchaux  avait invité le  groupe 

vocal Som’ Hom  dirigé par Pierre 

Laroche. Cet ensemble, composé 

de 16 hommes, a été ovationné 

tant  pour ses qualités vocales que 

pour l’originalité et l’éclectisme 

de son programme.  

   De son côté, sous la direction de leur 

cheffe Sylvie Naudy, l’ensemble des 

Cigales a repris quelques titres du 

concert Liberté déjà présenté au prin-

temps.  

Une soirée de très haute volée !  

Et  toujours de belles soirées musicales  
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                             A la Galle, comme au Farjons,   les habitants de la com-

mune étaient  venus en nombre pour assister aux céré-

monies marquant le 107-ème anniversaire de 

la fin de la 1 ère guerre mondiale.  

Etaient présents,  entre autres,  de nombreux 

élèves de l’école conduits par le Directeur. La 

levée des couleurs a été effectuée par Clé-

mence, une jeune uchalienne scolarisée au ly-

cée Saint Louis qui effectue actuellement son 

Service National Universel. Un œillet a été dé-

posé à la mémoire de chaque poilu uchalien 

dont le nom figure sur les monuments aux 

morts. Pour rendre toute leur humanité à ces 18 valeureux soldats,  les enfants de 

l’école ont égrené leur nom en précisant pour chacun leur grade, l’âge et le lieu de 

leur décès. Deux jeunes élèves, Oriane et Paul ont évoqué, chacun de leur côté, les 

liens de parenté qui les unissent à deux de ces soldats morts pour la France.  

        

   

     Une choucroute 

plantureuse, une 

ambiance de feu 

grâce au duo Mar-

co et Doran et au  

DJ Franck, encore 

une belle soirée à 

mettre  au crédit  du comité d’animation uchalien. Dommage pour  la quarantaine de 

personnes dont  les réservations ont été refusées, la capacité  maximale autorisée de la 

salle des Farjons  ayant été atteinte.  
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       En février 2013, la municipalité de l’époque avait signé avec la 

gendarmerie et la Préfecture une  convention de partenariat pour la 

mise en œuvre et le suivi de la démarche « voisins solidaires ». 

C’est dans ce cadre que la major Delphine Bonnefoy, commandant 

de la COB d’Orange, est venue à la rencontre de la population et 

particulièrement des référents de quartiers. Sans entrer dans le dé-

tail des statistiques  qui seront diffusées plus tard, elle a révélé un tableau plutôt 

rassurant de la sécurité dans la commune avec  une  diminution des cambriolages 

en 2025, aucun fait de dé-

linquance sur la voie pu-

blique et aucun point de 

deal avéré. Elle a rappelé 

aux référents leur rôle de 

relais entre la population de 

leur quartier, la police mu-

nicipale et la gendarmerie et 

donné quelques consignes 

pour qu’ils se rendent plei-

nement utiles. Elle a aussi 

délivré  des conseils simples et de bon sens et les réflexes à avoir pour se prémunir 

contre  les cambriolages, décuplés en période de fêtes.   

     Les référents de quartier  

    Leurs noms et leurs coordonnées  ont 
été publiés dans le n° 49  ( mai 2025) 
de Uchaux Infos. On peut aussi  s’infor-
mer en mairie auprès du policier muni-
cipal pour connaître le nom du référent 
de son quartier ou se porter volontaire 
pour être soi-même référent.    

 Opération tranquillité vacances  

   Les habitants peuvent demander la 
surveillance de leur domicile lors d’ab-
sence prolongée quelle que soit la pé-
riode de l’année.  

Contacter le policier municipal . 

06 83 53 26 02  

      Lecture Passion avait invité la Cie 

Théâtrale d’Uchaux pour une lecture 

théâtralisée.  Une soirée intitulée Pardonnez-moi  

au cours de laquelle Danielle Simon  a lu  tantôt 

avec émotion  tantôt avec  humour , toujours avec 

talent,  des lettres adressées par leur auteur à des 

destinataires  improbables.  
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      Quatre  classes de l’école élémentaire ont participé à une  matinée sportive  orga-

nisée à l’initiative  de l’Union sportive de l’enseignement du premier degré. 

(USEP)  Différents ateliers ont été proposés aux enfants : pour le vélo c’était un par-

cours adapté au 

niveau de chacun 

et des exercices de 

maniabilité. Mini-

golf, escrime, tir à 

l’arc étaient égale-

ment au pro-

gramme.  

        Les spécialités régionales étaient au menu de 

la semaine du goût concoctée par le chef du res-

taurant scolaire Frédéric Guyard  et son équipe. Au 

fil des jours,  les enfants ont voyagé des rivages de 

la Méditerranée jusqu’ à la lointaine Alsace et dé-

couvert des plats et des desserts régionaux pour la 

plupart inconnus de leurs jeunes palais.  

C’est l’art  dans tous ses états qui a été choisi par les 

enseignants comme fil rouge de l’année. Une bonne 

raison pour participer à la grande lessive, une 

opération nationale qui se  traduit par une exposi-

tion artistique éphémère de dessins accrochés à des 

fils d’étendage.   

        Une belle animation a régné au  centre du village pour marquer  Halloween. 

Jeu de piste dans les rues de la Galle, goûter savoureux  et boom endiablée,   le tout 

préparé par l’APE, ont fait la joie  de tout 

un monde de sorcières, de fantômes et 

de monstres en tous genres.      

Un trimestre à l’école  
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     Il n’est jamais trop tôt pour sensibiliser les 

jeunes de façon concrète aux risques incen-

dies. Au fil de différents ateliers  utilisant des 

supports pédagogiques  variés,  trois béné-

voles du comité communal des feux de 

forêts sont intervenus à l’école dans ce sens. 

L’attention soutenue des élèves, leur partici-

pation active et  les questions qu’ils ont posées 

témoignent de  l’intérêt qu’ils ont pris à cette 

matinée et de la pertinence de cette démarche 

de sensibilisation. Une nouvelle intervention 

est prévue juste avant l’été.   

       En marge de la cérémonie du 11 no-

vembre, le maire et son adjointe délé-

guée aux affaires scolaires ont rencontré 

les élèves de l’école pour les sensibiliser 

sur leur rôle de passeurs de mémoire de  

notre Histoire.     

Le prix GONCOURT , le plus ancien et le plus prestigieux des prix littéraires a été créé par le testament 

d’Edmond de Goncourt en 1892.  

Cette année l’académie Goncourt  a élu  Laurent Mauvignier  pour « La maison vide » publié aux 

éditions de minuit. Il était en compétition avec  «  Le bel obscur » de Caroline Lamarche. 
 

Le prix Théophraste-RENAUDOT, est un prix honorifique créé en 1926 par dix journalistes et critiques 

littéraires en réaction à la lenteur de la délibération du jury du Goncourt. 

Il a été décerné à Adélaïde de Clermont-Tonnerre pour «  Je voulais vivre », portrait de Milady 

(héroïne des Trois Mousquetaires) femme libre, riche, courtisée, manipulatrice et intrigante. 
 

Le prix FEMINA  est un prix honorifique créé en 1904 par vingt deux  collaboratrices du magazine La 

vie Heureuse en réaction à l’absence de femmes dans le jury du prix Goncourt, jugé misogyne. 

« La nuit au cœur » de Natacha Appanah, publié chez Gallimard est le choix pour 2025 du jury 

exclusivement féminin. Ce roman qui évoque le destin de trois femmes prises dans la spirale des vio-

lences  masculines  a également été  élu prix Goncourt des lycéens. 
 

Le prix MEDICIS , fondé en 1958 par Gala Barbisan et Jean-Pierre Giraudoux récompense un roman, 

un récit ou un recueil de nouvelles d’un auteur à découvrir. Cette année il a été attribué à Emmanuel 

Carrère pour «  Kolkhoze » 
 

 Tous ces ouvrages sont disponibles à la bibliothèque. 

Tout savoir sur les prix littéraires 2025 avec  
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Le temps des assemblées générales   

                                
Patrick Munini, 
président du Comi-
té 84 de tennis, 
présent lors de 
l’assemblée géné-
rale n’a pas man-
qué de féliciter les 
responsables pour 
le dynamisme et la 
bonne gestion du 

club. Un club en constante progression qui compte à ce jour 150 adhérents, 
adultes et enfants  à partir de  3 ans et demi,   dont une centaine de jeunes. 
Cette augmentation a conduit le club à renforcer son encadrement. Clara 
Marseillès, nouvellement recrutée sous la forme d’un contrat d’apprentissage 
en alternance  a pris en charge 8 h de cours, tandis que le coach Bastien 
Combe a dû augmenter son temps de présence. Les charges salariales du club 
s’en trouvent ainsi  alourdies et ont pour conséquence une légère augmenta-
tion de la cotisation. Le dynamisme du club se traduit par la création de deux 
nouvelles activités : le pickleball, un sport ludique entre tennis, badminton et 
ping-pong et le renforcement musculaire  qui permet aux sportifs …ou pas, 
de  gagner en forme, en tonus et en mobilité.   

Président : Florent Frugier ; Secrétaire : Bérénice Billon ; Trésorier : Vincent Michel  

Avec Uchaux Tennis club  

   Uchaux Gym a tenu son 
assemblée générale en pré-
sence de  Gérard Armerigo, 
président du Codep qui a 
félicité le club pour son dy-
namisme. L’association se 
développe d’année en année 
et compte actuellement 47 

adhérents. Deux séances de gymnastique se déroulent les lundis et jeudis et un 
cours spécifique de Pilates est également dispensé le jeudi. Certains cours se 
trouvent maintenant un peu à l’étroit dans la salle des Jardins. Il a été envisagé 
de créer une heure supplémentaire. Le projet bute pour l’instant sur ses consé-
quences financières et sur le choix d’un créneau horaire  qui convienne aux  
plus grand nombre.   Cette hausse des adhésions semble liée à  l’unanimité que 
fait la coach Patricia Blandin dont l’excellence a été soulignée par la présidente 
Marie Deloye .  

Avec Uchaux  gym  

Présidente : Marie Deloye ; Secrétaire  : Marie Claude Dimier ; Trésorière : Chantal Valette  
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Avec Uchaux Photo loisir   

     Le président Etienne Wallart a présenté le 
rapport d’activités de l’année écoulée. Une 
année riche en événements  et qui a vu une 
augmentation du nombre des adhérents, 
passé  de 15 à 22. La prochaine saison pro-
met d’être tout aussi  fructueuse.  A l’interne 
seront développés le travail en studio,  la dé-
couverte du travail en vidéo et  de photos 
prises par drone. Outre sa participation au 
marché de Noël le club prévoit une ou deux 
expositions sur Uchaux dont l’une est déjà 
fixée au 1er mai dans la salle des Jardins. Une 
autre pourrait se faire au début de l’été en 
relation avec d’autres associations. Un projet 
ambitieux se profile. Il s’agirait de fêter en 
2027 le bicentenaire de la photographie en 

créant une exposition permanente dans le village avec des photos et des portraits 
d’habitants de la commune. La question des supports est à l’étude.  

Président : Etienne Wallart ; Secrétaire : Christian Thirion ; Adjointe : Sylvette Wallart   
Trésorière : Sylvia Esteban ;  Adjointe : Charlotte Parra   

Avec l’association du Castellas  

    Après avoir fait le bilan, illustré 

par une jolie vidéo, des réalisations 

effectuées par les courageux béné-

voles bâtisseurs des temps mo-

dernes,  lors des 9 chantiers de l’an-

née, le président Paul Reymond a dé-

voilé les projets qui occuperont la 

prochaine saison et qui devraient 

marquer la fin du plan quinquennal 

2021-2026. Sont au programme : la réhabilitation de l’entrée du site, la réfection 

de la montée vers la chapelle, le nouvel aménagement du sentier botanique, la 

création du jardin en liaison avec la municipalité et la création de la voie douce, 

l’aménagement du  corps  de garde lorsque l’étanchéité, en attente de l’autorisation 

de la DRAC, aura été réalisée. En marge de la réunion, a été lue, à sa demande,  

une émouvante lettre de Bernard Pradier dont on sait tout ce que le Castellas lui  

doit depuis des décennies. Deux membres du bureau étant démissionnaires,  le 

conseil d’administration s’est réuni pour élire un nouveau bureau.       

            Président : Paul Reymond  ; Vice président : André Guigue ;  
 Secrétaire : Pascal Gontier ; Trésorier : Eric Plumenail   
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Grâce au comité d’animation, les festivités ont commencé dès le  
début  décembre. Les bénévoles du comité n’ont pas  compté 
leur temps, ni ménagé  leur peine , mobilisant même leur  fa-
mille ou  leurs amis durant des week-ends entiers pour créer 

des  décorations originales ou ériger un immense sapin de Noël  pour donner un air de fête 
à la commune.  

       La soirée  a montré,  s’il 
en était encore besoin,  
l’inventivité de « la bande »  
au président Bernard Fèbre. 
Elle a été un  incroyable suc-
cès, jusqu’à tard dans la 
nuit, avec de nombreux 
Uchaliens qui ont joué le jeu 
du dress code .  

Le télésiège  
La télécabine  

Et même la neige  

 Tout  était là  pour créer 
l’ambiance 

L’aligot  
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    Favorisé par une météo des plus clémente, le  premier marché 
de Noël  du comité d’animation a dépassé les espérances des or-

ganisateurs.  Les visiteurs sont venus en nombre tout au 
long de la journée. Le succès est une juste récompense de 
l’important investissement des bénévoles du comité.     

62 exposants étaient 

présents,  disséminés 

dans toute ce que la 

Galle compte comme 

espace public.  

Le père Noël  était  venu avec  ses 

mascottes  

Les promenades 

en poney ont ravi 

les enfants  

Uchaux Photo loisir a immortalisé de 

beaux souvenirs pour les enfants et 

leurs parents  

L’ensemble vocal des Cigales a entrainé le public 

dans une ronde de chants de noël  d’ici  

et d’ailleurs   

La superbe crèche réalisée  dans l’église Saint 

Michel par le comité paroissial a suscité 

 l’admiration  des visiteurs  
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dont il a 

conduit la parade sur la voie  douce 

au  Castellas avant le traditionnel 

goûter.   

                                                           qui avaient été  invi-

tés par le CCAS à venir retirer, autour d’un goûter, 

leur colis de Noël. Conserves fines, friandises diverses 

et  bouteille de vin d’un domaine viticole local auront 

agrémenté  la table de fête de  69 couples et 105 per-

sonnes seules de plus de 73 ans.  

 

                                                         où il a dis-

tribué des friandises à chaque groupe 

de jeunes après leur entraînement.  

                                                                                 où la munici-

palité avait invité tous les élèves du groupe scolaire  

au spectacle «Sauvons la magie de Noël » présenté 

par le duo Eric Parker et Miss Stéphanie.              

                                                            où il a rele-

vé, dans la superbe  boîte aux lettres 

installée par l’APE,  tout le courrier que  

petits et grands avaient posté à son in-

tention.   



17 

 

 
joliment décoré par l’APE,  où le  Père Noël a 

déchargé une hotte pleine de 

friandises que la   municipalité lui 

avait commandées pour régaler 

les 166 convives du repas de fête 

préparé et servi par Fred et son 

équipe.    

où l’APE lui a aménagé un confortable 

fauteuil  et un  joli décor  où il a pu se 

reposer avant d’offrir  à chaque enfant 

de la  part des parents un livre choisi 

par les enseignants.  Les parents ont 

également offert un goûter à déguster à 

la maison.          
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Délibération N°2025-94 

Une subvention est sollicitée auprès du Département pour la restauration de l’église Saint Mi-

chel au hameau de la Galle.  

L’estimation prévisionnelle de ces travaux s'élève à : 20 526,82 € HT - 24 632,18 € TTC. 

Le financement  pourrait se réaliser comme suit :  

- Subvention du Département 40% : 8 210 €    

- Subvention de la Région 40% :    

Le reste soit 4 106,82 € HT étant prélevé sur les fonds libres de la Commune. 
 

Adoptée à l’unanimité  

Que retenir du conseil  municipal   

du 5 décembre 2025 

Délibération N°2025-92 

Une subvention est sollicitée pour la réfection de la toiture de l'école maternelle au hameau de 

la Galle. Le coût total des travaux est estimé à 93 428,00 € HT (112 113,60 € TTC).  

La subvention demandée au titre de la DETR 2026 est de 46 714,00 € (50% du coût).  

Le reste du financement, soit 46 714,00 € HT, sera prélevé sur les fonds libres de la commune.  

Les crédits nécessaires seront prévus au budget municipal. 
 

Adoptée à l’unanimité  

Délibération N°2025-93 

Une subvention est sollicitée auprès de la Région pour la réhabilitation et la valorisation de 

l’église Saint Michel de la Galle.  

L’estimation prévisionnelle de ces travaux s'élève à : 20 526,82 € HT - 24 632,18 € TTC. 

Le financement pourrait se réaliser comme suit: 

- Subvention de la Région  (40%)  

- Subvention du Département (40%) 8 210 € 

Le reste soit 4 106,82 € HT étant prélevé sur les fonds libres de la commune. 
 

Adoptée à l’unanimité  
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Nous communiquons  

  Uchaux  

Mairie Infos   

Les panneaux lumineux  

Au cimetière de La Galle, sur la route de Bollène, sur la route d’Orange,  

sur la place de la mairie. 

    Les associations qui souhaitent annoncer un évènement ponctuel peu-

vent le faire en envoyant une affiche indifféremment en format JPEG ou 

PDF.  Pour être  diffusée,  elle doit être bien lisible avec  peu de texte 

écrit en gros caractères.  

accueil@uchaux.fr   

Les professionnels nouvellement  installés dans la commune qui  souhaitent faire 

connaître leur activité  peuvent en informer la mairie. Mention en sera faite sur le 

site uchaux.fr et sur le répertoire des activités économiques établi en mairie.  

accueil@uchaux.fr  

 

Uchaux.fr  

Carnet  

                    

 

                     Ils nous ont  quittés 

Alain TOUBAS                 Maria NICAISE  

                                     

Rémy NICAISE                  Patricia MAGLIONE  

                                       

                                          Linda BONNERT       
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MAIRIE D’UCHAUX 
 

04.90.40.62.40 
 

Lundi, mardi, jeudi  
et vendredi 

8 h à 12 h / 14 h à 17 h 
Mercredi 8h à 12h  

 

Mail : accueil@uchaux.fr 
 

Tél perso Maire  
06 86 08 65 12  

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

04.90.40.69.97 

Lundi, de 14 h à 17 h 30 

Mercredi de 14h à 17h  

Jeudi, samedi :  

de 9 h à 12 h 

COMITE  

COMMUNAL  

D’ACTION SOCIALE  

 Lundi, mardi, jeudi  

 de 14 h à 15 h15  

AGENCE POSTALE   

04 90 40 65 50  

Lundi : 8h15 – 11h  

15h30 – 16h45 
 

Mardi : 8h15 – 11h 

Mercredi : 8h15 – 11h 

Jeudi : 8h15 – 11h  

 15h30 – 16h45 
 

Vendredi : 8h15 – 11h 

Samedi : 8h15 – 11h15 

GARDERIE 

ouverte à partir de 7h15  

 

CENTRE DE LOISIRS  

SANS HEBERGEMENT  
 

de 16h30 à 18h30 

SERVICE URBANISME   

Lundi, mardi,  jeudi  

et vendredi 

de 8 h à 12 h 

 

BUS FRANCE SERVICE  

vendredi de 9h à 11h  

Place  Gisèle Caillat  

 

DECHETTERIE PIOLENC 

Du 01/10 au 31/05 
 

Du lundi au samedi  
8 h/11 h50 -14 h/16 h50  

Fermée le jeudi  

tout le  jour  

Le Maire,  

les adjoints  

et les  conseillers reçoivent 

sur rendez-vous. 

POLICIER MUNICIPAL  

06 83 53 26 02  

Joignable aux heures d'ouverture de la mairie  

14 janvier  : Galette des rois offerte 
aux seniors de la commune  

Du 15 janvier au 14 février  : Opéra-
tion de recensement de la population 

19 janvier à 18h : Conseil municipal 

23 janvier à 19h  : Cérémonie des 
vœux du Maire et du conseil municipal 
à la population 

6, 7  février : Uchaux fait son Show  

21, 22 février : Stages Créa’danse  

 

  

31 janvier : Loto organisé par 

l’association des parents d’élèves  

28 février : Atelier d’art floral  

7 mars : Stage avec Itzel Yoga  

15 et 22 mars : Elections munici-

pales  

28 mars : Soirée de la Saint Patrick  


